
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_027
OBJET : Dissolution volontaire anticipée et liquidation à l'amiable de la SAEML Cité de
la Mer - Autorisation

Exposé

La SAEML Cité de la Mer est une société d’économie mixte créée en 2000, ayant pour objet
La  conception,  le  développement  et  l’exploitation  d’équipements  à  vocation  touristique,
culturel et muséographique, et particulièrement l’exploitation de La Cité de la Mer.

La SAEML Cité de la Mer est détenue à 83.86% par des collectivités et à 16.14% par des
partenaires privés. Le capital s’élève à 1 534 826 Euros réparti entre les actionnaires :

L’exploitation de La Cité de la Mer est déléguée après mise en concurrence par un contrat
de  délégation  de  service  public.  L’autorité  délégante  est  depuis  le  1er janvier  2019,  la
communauté  d’agglomération  du  Cotentin,  puisque  la  Cité  de  la  Mer  a  été  déclarée
équipement d’intérêt communautaire par délibération du mois de juin 2018.  

Ainsi,  par  délibération  du  5  avril  2022,  le  conseil  communautaire  de l’Agglomération  du
Cotentin a approuvé le principe de la concession  de service public par affermage  pour la
gestion et l’exploitation de La Cité de la Mer à compter du 1er janvier 2024. 
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A l’issue de la procédure, le conseil communautaire du 7 décembre 2023 a désigné la SAS
EDEIS CONCESSIONS en groupement avec SAS MANATOURS comme délégataire de La
Cité de la Mer à compter du 1er janvier 2024. 

En conséquence, la SAEML Cité de la Mer n’ayant plus de contrat de concession pour la
gestion  et  l’exploitation  de  la  Cité  de  la  Mer,  son  conseil  d’administration,  réuni  le
15 décembre 2023,  s’est  prononcé  en  faveur  de  la  liquidation  volontaire  anticipée  de  la
société et de sa mise en liquidation. 

La  dissolution  de  la  SAEML sera  soumise  à  la  décision  de  son  assemblée  générale
extraordinaire, conformément aux clauses statutaires.
Aussi,  et  conformément  à  la  saisine  du  président  de  la  SAEML  par  courrier  du
22 décembre 2023,  il  est  nécessaire  que  le  conseil  communautaire  se  prononce,
préalablement  à  la  tenue  de  cette  assemblée  générale  extraordinaire,  sur  le  projet  de
dissolution volontaire anticipée et de liquidation amiable de la SAEML Cité de la Mer, afin de
donner au représentant de la communauté d’agglomération à l’assemblée générale, tous les
pouvoirs pour voter les résolutions relatives à la dissolution et à liquidation de la société. 
A compter de la décision de dissolution par l’assemblée générale extraordinaire, les pouvoirs
du Président ainsi que ceux du conseil d’administration prendront fin, la société se trouvant
gérée et représentée par le liquidateur désigné par cette assemblée.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du commerce,

Vu le Code des impôts,

Vu la délibération du conseil communautaire du 28 juin 2018 n° DEL2018_086 relative à la
définition de l’intérêt communautaire pour les équipements sportifs et culturels, 

Vu la délibération du conseil communautaire du 20 décembre 2018 n° DEL2018_220 relative
à l’entrée au capital de la SAEML Cité de la Mer et  la désignation des représentants,

Vu la délibération du conseil communautaire du 5 avril 2022 n° DEL2023_032  approuvant le
principe de concession de service public par affermage pour la gestion et l’exploitation de la
Cité de la Mer,

Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  du  7  décembre  2023  n°  DEL2023_151
approuvant le choix du concessionnaire et le contrat de concession de service public pour la
gestion et l’exploitation de la Cité de la Mer,

Vu les statuts de la SAEML Cité de la Mer,

Vu le PV du CA de la SAEML Cité de la Mer en date du 15 décembre 2023,

Considérant le courrier du président de la SAEML Cité de la Mer du 22 décembre 2023,
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Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 156 - Contre : 0 - Abstentions : 11- Mesdames
Nathalie DUBOST, Catherine GENTILE, Muriel  JOZEAU-MARIGNE, Manuela MAHIER et
Messieurs  Guy  BROQUAIRE,  Jacques  COQUELIN,  Sébastien  FAGNEN,  René  HARDY,
Bertrand LEFRANC, Hubert LEMONNIER, Frédérik LEQUILBEC, David MARGUERITTE et
Michel MAUGER ne prennent pas part au vote) pour :

- Approuver la dissolution volontaire anticipée et la liquidation amiable de la société
anonyme d’économie mixte locale Cité de la Mer,

- Donner tous les pouvoirs au représentant de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin à l’assemblée générale de la SAEML Cité de la Mer, pour porter un vote
favorable aux résolutions relatives à la dissolution et à la liquidation de la société,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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